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(54) Dispositif d’éclairage ou de signalisation d’aspect amélioré pour véhicule automobile

(57) La présente invention concerne un dispositif
d'éclairage ou de signalisation pour véhicule automobi-
le, comportant un boîtier (16) formant support pour au
moins une source lumineuse (18) associée à au moins
une surface réfléchissante (20) pour former un faisceau
d'éclairage ou de signalisation, une glace de fermeture
(22) étant disposée en avant de la source lumineuse

(18), un masque (24) étant disposé entre le boîtier (16)
et la glace de fermeture (22) dans des zones neutres
(A) du dispositif d'éclairage ou de signalisation.

Selon la présente invention, seule la surface réflé-
chissante (20) destinée à former un faisceau d'éclairage
ou de signalisation est métallisée ou métallique, et le
masque (24) est en matériau transparent.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière
générale les dispositifs d'éclairage ou de signalisation,
destinés à équiper des véhicules automobiles.
[0002] De tels dispositifs comportent habituellement
un boîtier servant de support et de positionnement de
différents composants optiques, tels que une ou plu-
sieurs sources lumineuses, une ou plusieurs surfaces
réfléchissantes recueillant le flux lumineux émis par ces
sources pour le rediriger vers une glace de fermeture et
de protection du dispositif d'éclairage ou de signalisa-
tion.
[0003] Les sources lumineuses utilisées dans les dis-
positifs de signalisation peuvent remplir plusieurs
fonctions : elles peuvent par exemple constituer une
lanterne, un feu de stop, un indicateur de changement
de direction, un feu arrière de brouillard, etc..., plusieurs
de ces fonctions pouvant être regroupées dans un mê-
me boîtier fermé par une glace unique. De même, les
sources lumineuses utilisées dans les dispositifs
d'éclairage peuvent remplir plusieurs fonctions : former
des faisceaux de croisement, de route, d'antibrouillard,
et aussi des fonctions de signalisation telles qu'une lam-
pe de ville ou un indicateur de changement de direction.
[0004] Les contraintes de l'aérodynamique et les con-
ceptions des stylistes conduisent à des formes du boî-
tier et/ou de la glace souvent très différentes de celles
qui résultent uniquement de considérations techniques,
tout en respectant les réglementations en vigueur s'ap-
pliquant à l'éclairage ou la signalisation.
[0005] C'est ainsi par exemple que la glace d'un dis-
positif d'éclairage et/ou de signalisation peut s'étendre
dans des régions où elle n'a plus aucune fonction opti-
que, mais seulement un rôle esthétique ou aérodyna-
mique, par souci de continuité de formes ou de lignes
avec la carrosserie environnante du véhicule. Il est alors
courant de disposer dans ces régions, derrière la glace
de protection, un masque dit « de style », pourvu d'un
revêtement adéquat, par exemple réfléchissant ou, en
l'absence de masque, de conformer ou de traiter le boî-
tier du dispositif d'éclairage ou de signalisation, alors vi-
sible derrière la glace de protection, pour qu'il ait un as-
pect prédéterminé, le plus souvent brillant, obtenu par
aluminiage du masque visible à travers la glace de pro-
tection.
[0006] La tendance générale consiste à utiliser un
masque ou un boîtier, sur lequel une couche réfléchis-
sante a été déposée par aluminiage, devant lequel est
placée une glace de fermeture colorée ou non. Si le dis-
positif d'éclairage ou de signalisation comporte plu-
sieurs compartiments remplissant chacun une fonction
d'éclairage ou de signalisation, ayant par définition des
couleurs réglementaires différentes, il en résulte que la
glace ne peut pas avoir la même couleur devant ces dif-
férents compartiments.
[0007] Si, en particulier pour des raisons de style, on
désire que la glace de fermeture d'un dispositif de si-

gnalisation présente une couleur uniforme devant les
différents compartiments, une solution consiste à utili-
ser une glace faiblement colorée, et à disposer entre la
source lumineuse de chaque compartiment et la glace
un filtre coloré, de couleur appropriée par rapport à celle
de la glace pour obtenir par synthèse soustractive un
faisceau de signalisation de couleur réglementaire.
[0008] Toutes ces solutions connues donnent le ré-
sultat souhaité, mais présentent cependant des incon-
vénients. Elles nécessitent un ou plusieurs traitements
de surface du masque ou du boîtier pour leur donner
l'aspect brillant et/ou coloré. Ces traitements de surface
constituent des étapes de fabrication supplémentaires
qui accroissent le coût du produit fini par le nombre im-
portant de mises au rebut en cours de fabrication pour
défaut d'aspect. En effet, les zones de la glace de fer-
meture qui ne sont pas disposées en face d'une fonction
d'éclairage ou de signalisation sont lisses, et laissent
apparaître le moindre défaut de métallisation ou d'état
de la surface qui a reçu la métallisation, par exemple les
retassures de cette surface.
[0009] D'autre part, les considérations de style pren-
nent de nos jours une importance croissante, et devien-
nent une préoccupation majeure en matière de concep-
tion d'équipements automobiles en général, et de pro-
jecteurs ou de feux de signalisation en particulier, les
constructeurs de véhicules automobiles désirant que
ces projecteurs ou feux de signalisation soient caracté-
ristiques du modèle de véhicule qu'ils équipent, et les
concepteurs recherchant toujours de nouvelles possibi-
lités d'intégration esthétique de ces dispositifs d'éclaira-
ge ou de signalisation dans le véhicule. C'est ainsi que
de nouveaux aspects de métallisation sont vivement re-
cherchés, par exemple des types de métallisation Nic-
kel/Chrome, donnant un revêtement réfléchissant de
couleur sombre. Ces types de métallisation sont toute-
fois mal maîtrisés, et ne donnent pas des résultats iden-
tiques pour des métallisations successives, et aboutis-
sent à des mises au rebut trop importantes pour être
tolérables.
[0010] La présente invention se place dans ce con-
texte et a pour but de proposer un dispositif d'éclairage
ou de signalisation dont les parties ne participant pas à
l'élaboration du faisceau lumineux d'éclairage ou de si-
gnalisation et visibles à travers la glace de fermeture
aient un aspect et/ou une couleur prédéterminé sans
présenter les inconvénients de la technique antérieure,
c'est à dire en n'augmentant ni le temps ni le coût de
fabrication ni les rebuts, de manière simple et sans per-
turber le faisceau lumineux d'éclairage ou de signalisa-
tion.
[0011] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif d'éclairage ou de signalisation pour véhicule
automobile, comportant un boîtier formant support pour
au moins une source lumineuse associée à au moins
une surface réfléchissante pour former un faisceau
d'éclairage ou de signalisation, une glace de fermeture
étant disposée en avant de la source lumineuse, un

1 2



EP 1 271 050 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

masque étant disposé entre le boîtier et la glace de fer-
meture dans des zones neutres du dispositif d'éclairage
ou de signalisation.
[0012] Selon la présente invention, seule la surface
réfléchissante destinée à former un faisceau d'éclairage
ou de signalisation est métallisée ou métallique, et le
masque est en matériau transparent.
[0013] Selon d'autres caractéristiques avantageuses
et non limitatives de l'invention :

- le masque est en un matériau transparent coloré ;
- la glace de fermeture est colorée ;
- un filtre coloré est disposé entre la source lumineu-

se et la glace de fermeture ;
- le filtre coloré est d'une couleur complémentaire à

celle de la glace de fermeture ;
- dans les zones neutres du dispositif d'éclairage ou

de signalisation, le masque est disposé à faible dis-
tance du boîtier.

[0014] D'autres buts, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront clairement de la
description qui va maintenant être faite d'un exemple de
réalisation donné à titre non limitatif en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

- La Figure 1 représente une vue en coupe d'un dis-
positif d'éclairage ou de signalisation réalisé con-
formément à la présente invention,

- La Figure 2 représente une vue en coupe à plus
grande échelle selon la ligne II-II de la Figure 1, et
montrant le cheminement des rayons lumineux, et

- La Figure 3 représente une vue analogue à celle de
la Figure 2, et montrant le cheminement des diffé-
rents rayons lumineux incidents qui donnent un
rayon émergeant.

[0015] On a représenté sur la Figure 1 un dispositif
de signalisation, désigné dans son ensemble par la ré-
férence 10, et destiné à être installé dans un logement
12 formé dans la carrosserie 14 d'un véhicule. Un tel
dispositif de signalisation comporte un boîtier 16, fixé
au véhicule par des moyens non représentés, et servant
de support pour différents composants optiques, tels
que une ou plusieurs sources lumineuses 18, une ou
plusieurs surfaces réfléchissantes 20 recueillant le flux
lumineux émis par les sources 18 pour le rediriger vers
une glace 22 de fermeture et de protection du dispositif
de signalisation 10.
[0016] Comme on le voit bien sur la Figure 1, la glace
de fermeture 22 assure la continuité de formes et de
lignes avec les éléments adjacents de carrosserie 14
du véhicule. Il en résulte que des régions de la glace 22,
telles que A sur la Figure 1, n'ont aucune fonction opti-
que, et ne sont traversées par aucun des rayons lumi-
neux émis par la source 18. De telles régions A sont
appelées dans la présente description des « zones
neutres » du dispositif d'éclairage ou de signalisation.

Un observateur extérieur peut alors apercevoir à travers
la glace 22 le boîtier 16, alors que dans les autres ré-
gions les éléments optiques habituels tels que la source
lumineuse 18 et la surface réfléchissante 20 sont visi-
bles.
[0017] Dans le cas d'un dispositif de signalisation, la
surface réfléchissante 20 est obtenue par métallisation
de la partie du boîtier 16 située au voisinage de la lampe
18, et dont la forme est déterminée, par moulage par
exemple, pour conférer au faisceau lumineux réfléchi
par la surface 20 des propriétés prédéterminées. Dans
le cas d'un dispositif d'éclairage, la surface réfléchissan-
te 20 est une surface métallique supportée par le boîtier
16.
[0018] Il est connu d'effectuer divers traitements pour
donner à la partie du dispositif de signalisation ainsi vi-
sible à travers la région A de la glace 22 un aspect pré-
déterminé. C'est ainsi que le boîtier 16 lui-même peut
être réalisé en un matériau de couleur appropriée, ou
recouvert d'une peinture, d'un vernis ou d'une métalli-
sation pour conférer à la partie visible à travers la région
A de la glace un aspect prédéterminé, une telle métal-
lisation étant obtenue en même temps que celle de la
surface 20. Une autre alternative consiste à disposer
entre la glace 22 et le boîtier 16 un masque 24, coloré,
peint, verni ou métallisé, pour cacher la partie du boîtier
16 visible à travers la région A de la glace 22 et donner
au dispositif de signalisation 10 l'aspect voulu.
[0019] Conformément à la présente invention, il est
prévu de donner au dispositif de signalisation 10 un as-
pect prédéterminé sans effectuer les étapes supplé-
mentaires constituées par les traitements de surface du
masque et/ou du boîtier.
[0020] Selon l'invention, il est prévu de réaliser le
masque 24 en matériau transparent, par exemple du po-
lyméthylemétacrylate (PMMA) ou du polycarbonate
(PC), pour qu'il laisse ainsi apparaître le boîtier 16, réa-
lisé généralement en matière plastique telle que du po-
lypropylène (PP), du polycarbonate (PC) ou de l'acrylo-
nitrile butadiène styrène (ABS). En fonction de la cou-
leur du boîtier 16 et de celle du masque transparent 24,
il en résultera alors un effet coloré dû à la combinaison
entre ces couleurs.
[0021] On a représenté schématiquement sur la Figu-
re 2 une vue en coupe du dispositif de signalisation de
la Figure 1, dans la région A de la glace 22. On voit sur
cette Figure un faisceau lumineux I incident sur cette
région A de la glace du dispositif de signalisation. Le
faisceau I est généralement constitué de la lumière na-
turelle du jour, de couleur blanche, ou de lumière artifi-
cielle, proche de la lumière blanche. Ce faisceau traver-
se la glace 22, puis le masque transparent 24, pour ar-
river sur le boîtier 16, en matériau opaque. Il est alors
réfléchi, par le boîtier 16, et il traverse à nouveau le mas-
que transparent 24, puis la glace 22 pour émerger du
dispositif de signalisation où il peut être perçu par l'oeil
d'un observateur. Dans la région A au moins, le boîtier
16 a un état de surface connu sous le nom de « poli
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miroir », de manière à obtenir des réflexions spéculaires
des rayons lumineux incidents sur lui.
[0022] Dans ces conditions, on comprend que le fais-
ceau lumineux I2, après avoir traversé le masque trans-
parent 24, n'est plus constitué de lumière blanche, mais
ne contient que des longueurs d'onde déterminées par
la couleur du masque transparent 24. Le faisceau I3, ré-
fléchi et diffusé par la paroi du boîtier 16, ne contient à
son tour que des longueurs d'onde déterminées par la
couleur du masque transparent 24 et par celle de la sur-
face du boîtier 16 tournée vers le masque 14. Le fais-
ceau I3 est alors intégralement transmis par le masque
transparent 24, et par la glace 22 pour former le faisceau
émergeant I5.
[0023] Un observateur perçoit alors le faisceau I5, en
même temps que le faisceau I6 traversant la glace 22
et résultant de la réflexion du faisceau I1 sur le masque
transparent 24. Il y a alors combinaison des couleurs de
ces deux faisceaux pour former un faisceau d'une troi-
sième couleur, proche de celle du masque transparent
24.
[0024] On peut également prévoir d'utiliser une glace
22 colorée pour obtenir une plus grande variété d'effets
colorés. De manière à ce que la glace colorée 22 ne
perturbe pas la photométrie du faisceau de signalisation
engendré par la lampe 18, ou pourra prévoir de dispo-
ser, entre la lampe 18 et la glace 22, un filtre coloré 26,
de couleur complémentaire à celle de la glace 22 pour
obtenir, par synthèse soustractive, un faisceau lumi-
neux de la couleur désirée.
[0025] Par contre, dans la région A de la glace du dis-
positif de signalisation, la couleur de la glace 22 pourra
se combiner avec celles du masque 24 et du boîtier 16.
[0026] Comme on l'a représenté sur la Figure 2, le
faisceau lumineux I, de lumière blanche, incident sur la
région A de la glace du dispositif de signalisation, est
réfléchi par la glace colorée 22 pour former le faisceau
I7, et il la traverse en formant le faisceau coloré I1. Le
faisceau I1 est réfléchi par le masque 24 pour former le
faisceau I6, qui traverse la glace colorée 22 pour former
le faisceau I8. Le faisceau I1 traverse également le mas-
que transparent 24, pour former le faisceau I2, qui arrive
sur le boîtier 16, en matériau opaque. Il est alors réfléchi
par le boîtier 16, pour former le faisceau I3 qui traverse
à nouveau le masque transparent 24 pour former le fais-
ceau I4, puis la glace 22 pour former le faisceau I5 émer-
geant du dispositif de signalisation où il peut être perçu
par l'oeil d'un observateur.
[0027] Cet observateur perçoit alors le faisceau I5, en
même temps que les faisceaux I7 et I8. Il y a alors com-
binaison des couleurs de ces trois faisceaux pour former
un faisceau d'une quatrième couleur, ainsi qu'on l'a re-
présenté sur la Figure 3.
[0028] Les résultats les plus intéressants sont obte-
nus lorsque, dans les zones neutres A du dispositif de
signalisation, le masque 24 est disposé à faible distance
du boîtier 16, de telle sorte que le masque 24 suive les
formes, concaves et convexes, du boîtier 16, ainsi qu'on

l'a représenté sur la Figure 2. L'observateur a alors l'im-
pression d'une absence de masque, et que le boîtier lui-
même a reçu un traitement de surface particulier. Par
exemple, pour un boîtier de couleur noire, un masque
de couleur rouge et une glace de couleur rose, l'obser-
vateur a l'impression que, dans les zones neutres du
dispositif d'éclairage ou de signalisation, le masque a
reçu une métallisation Nickel/Chrome suivie d'un ver-
nissage rouge.
[0029] En fonction des couleurs de la glace 22, du
masque 24 et du boîtier 16, il sera possible d'obtenir un
dispositif d'éclairage ou de signalisation dont les parties
ne participant pas à l'élaboration du faisceau lumineux
d'éclairage ou de signalisation et visibles à travers la
glace de fermeture ont une couleur prédéterminée.
[0030] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux modes de réalisation qui ont été décrits, mais
l'homme du métier pourra au contraire lui apporter de
nombreuses modifications qui rentrent dans son cadre.
C'est ainsi qu'ayant été décrite plus particulièrement en
relation avec un dispositif de signalisation, la présente
invention s'applique de la même manière aux zones
neutres d'un dispositif d'éclairage, dans lequel la glace
de fermeture est de manière générale incolore. Les cou-
leurs du masque et du boîtier pourront alors être choi-
sies en dehors des contraintes de couleur liées à la si-
gnalisation.

Revendications

1. Dispositif d'éclairage ou de signalisation pour véhi-
cule automobile, comportant un boîtier (16) formant
support pour au moins une source lumineuse (18)
associée à au moins une surface réfléchissante
(20) pour former un faisceau d'éclairage ou de si-
gnalisation, une glace de fermeture (22) étant dis-
posée en avant de la source lumineuse (18), un
masque (24) étant disposé entre le boîtier (16) et la
glace de fermeture (22) dans des zones neutres (A)
du dispositif d'éclairage ou de signalisation, carac-
térisé en ce que seule la surface réfléchissante
(20) destinée à former un faisceau d'éclairage ou
de signalisation est métallisée ou métallique, et en
ce que le masque (24) est en matériau transparent.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le masque (24) est en un matériau transpa-
rent coloré.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la glace de fermeture (22) est colorée.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu'un filtre coloré (26) est disposé entre la sour-
ce lumineuse (18) et la glace de fermeture (22).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
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ce que le filtre coloré (26) est d'une couleur com-
plémentaire à celle de la glace de fermeture (22).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que, dans les
zones neutres (A) du dispositif d'éclairage ou de si-
gnalisation, le masque (24) est disposé à faible dis-
tance du boîtier (16).
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